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CONVENTION CADRE 
PLURIANNUELLE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dispositif 

 
« Centres-Villes et Villages » 

 
 

pour un accompagnement renforcé  

du Département de la Drôme 

en faveur de la redynamisation du centre-ville 

de la commune de Vinsobres 
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Convention cadre pluriannuelle 

  
 Dispositif « Centres-Villes et Villages » 

 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Commune de Vinsobres représentée par son Maire Claude SOMAGLINO 
 
 
La Communauté de commune des Baronnies en Drôme Provençale représentée par son 
Président, Thierry DAYRE, d’une part,  
 
 

 

ET 

 
 
Le Conseil départemental de la Drôme représenté par sa Présidente, Marie-Pierre MOUTON, 
d’autre part, 
 
 
 

VU 

 
- le code général des collectivités territoriales, 
- les délibérations du 6 mai 2019  et 17 octobre 2022 du Conseil départemental de la 

Drôme,  
- les délibérations du  6 novembre 2020 pour candidature à l’appel à projet Centre Villes et 

Villages et « préciser la date de délibération pour la  convention à venir » de la commune 
de Vinsorbres. 

- La délibération du « préciser date délibération pour la  convention à venir » de la 
Communauté de commune des Baronnies en Drôme Provençale 

 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 
Les centres-villes drômois ont une attractivité en baisse à l’instar de nombreuses villes moyennes 
françaises. La moindre attractivité des centres se fait au bénéfice des zones pavillonnaires et 
commerciales engendrant alors l’artificialisation des sols. L’étalement urbain et la spécialisation 
des espaces tendent à éloigner les Drômois des lieux qu’ils fréquentent régulièrement (travail, 
commerces, loisirs…). Cet éloignement engendre une augmentation de la dépendance à 
l’automobile souvent problématique pour les populations modestes. 
 
Les communes drômoises conservent une certaine attractivité démographique en comparaison au 
phénomène national. Garant des solidarités humaines et territoriales, le Département souhaite 
conforter un équilibre territorial et veiller à la complémentarité de ses pôles d’attraction et renforcer 
leur attractivité. 
 
Le Département de la Drôme accompagne historiquement les villes et villages pour valoriser le 

patrimoine et les espaces publics, soutenir les manifestations locales et le vivre ensemble, 
répondre aux besoins en logements, participer à la vitalité économique des territoires et à leur 
attractivité. 
 
Le Département souhaite aller encore plus loin pour accompagner les communes qui désirent 
apporter une réponse globale à la revitalisation de leur centre-bourg par la mise en place d’un 
nouveau dispositif, en faisant converger les politiques départementales en matière d’habitat, de 
développement économique, de conservation du patrimoine, de développement culturel et 
d’investissement auprès des projets portés par les communes ou leurs intercommunalités mais 
également par les entités économiques du territoire et les porteurs de projets privés. 
 
La commune de Vinsorbres a répondu à l’Appel à Projet « Centres-Villes et Villages » lancé par le 
Département de la Drôme en 2019. La Commission Organique Développement à thématique 
économique du Conseil départemental, réunie 18 janvier 2021, a émis un avis favorable sur le 
dossier de candidature présenté par la commune.  
 
 

Élaboration du plan d’actions 

 
Conformément aux termes de l’appel à projets, la commune de Vinsobres a bénéficié d’une 

subvention d’études de 12 970 € lui permettant d’élaborer son plan d’actions global. 
 
Le plan d’actions a été remis au Département de la Drôme le 7 février 2023.  
 
La Commission Organique Développement à thématique économique du Conseil départemental, 
réunie le ……………. a émis un avis xxxxxxxxxxxxxxxxxxx sur le plan d’actions présenté par la 
commune. 
 
 

Orientations du projet de redynamisation du centre-ville de Vinsobres 
 
Le diagnostic de territoire de la commune fait ressortir les éléments suivants :  
 

➢ Commune à vocation agricole (vigne, olive, lavande, truffe….) et également touristique 
(2 campings). 

➢ Village coupé en deux par la RD avec deux centralités avec le nouveau quartier de la 
Bane. Pas de véritable centre de village. 
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La stratégie transversale de reconquête urbaine développée par la commune, à destination de ses 
habitants et de son bassin de vie, est basée sur plusieurs objectifs : 

➢ Créer une centralité de village. 

➢ Recréer un lieu d’animation sous forme d’une « place de village » entre la mairie et la 

salle des fêtes. 

➢ Mettre en valeur le patrimoine : aménager les places historiques pour les rendre plus 

attractives et animées. 

➢ Rendre accessibles les équipements publics du village ainsi que le Comité des 

Vignerons. 

➢ Renforcer l’activité commerciale avec la mise en valeur des commerces existants sur la 

place et renforcer l’attractivité du lieu pour installer un autre commerce dans la maison 

Praal. 

➢ S’inscrire dans une démarche globale de développement durable : créer des 

cheminements doux entre les différents quartiers, en particulier entre le nouveau quartier 

de la Bane et le centre du village. 

 
Le plan d’actions global annexé à la présente convention (cf annexe 1) vise à déployer la stratégie 
de redynamisation du centre-ville de la commune et répondre aux objectifs fixés en terme de 
reconquête des espaces publics du village. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’établir les modalités de mise en œuvre et 
d’accompagnement du plan d’actions global de la commune de Vinsobres élaboré dans le cadre 
de l’appel à projet départemental « Centres-Ville s et Villages ».  
 
Article 2 : Engagements généraux des parties 
 
La commune s’engage à : 
 

- Assurer la coordination et la mise en oeuvre du plan d’actions sur le territoire communal en 
mobilisant les moyens humains et financiers adéquats, 

 

- Faciliter les échanges avec le Département en nommant un technicien, interlocuteur unique 
de la Commune, 

 

- Informer les partenaires et porteurs de projets, publics ou privés de la démarche pour faire 
émerger des initiatives et projets concrets sur le territoire communal, 

 

- Orienter les porteurs de projets, notamment privés vers des partenaires pouvant leur 
apporter un soutien technique et/ou financier, 

 

- Informer le Département de l’avancement du plan d’actions, 
 

- Ne pas engager de projets ou soutenir toute initiative qui serait en contradiction avec les 
orientations stratégiques de la démarche de  redynamisation du centre-ville. 

 
L’intercommunalité s’engage à : 
 

- Accompagner la commune dans la mise en œuvre du plan d’actions sur le territoire 
communal en mobilisant autant que possible, les moyens humains et financiers adéquats, 
relevant de ses compétences. 

 

- Informer les partenaires et porteurs de projets, publics ou privés de la démarche pour faire 
émerger des initiatives et projets concrets sur le territoire communal, 

 

- Orienter les porteurs de projets vers des partenaires pouvant leur apporter un soutien 
technique et/ou financier, 

 

- Ne pas engager de projets ou soutenir toute initiative qui serait en contradiction avec les 
orientations stratégiques de la démarche de  redynamisation du centre-ville. 
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Le Département s’engage à : 
 

- Faciliter les échanges en nommant un technicien, interlocuteur unique du Département, 
 

- Accompagner la mise en œuvre du plan d’actions, 
 

- Informer la commune et l’intercommunalité des projets ou initiatives en faveur de la 
redynamisation du centre-ville, dont il aurait connaissance, 

 

- Promouvoir la démarche de redynamisation du centre-ville de la commune auprès de 
porteurs de projets et de partenaires publics et privés, 

 

- Ne pas engager de projets ou soutenir toute initiative qui serait en contradiction avec les 
orientations stratégiques de la démarche de redynamisation du centre-ville. 

 
 
Article 3 : Mobilisation des soutiens financiers et techniques départementaux 
 
Le Département de la Drôme s’engage à mobiliser et valoriser ses dispositifs départementaux pour 
soutenir les actions entrant dans son champ de compétence. Pour en bénéficier, les porteurs de 
projets, publics ou privés, doivent déposer une demande dématérialisée sur le site du Département 
en faisant référence à la démarche de redynamisation de centre-ville engagée par la commune et 
au plan d’actions mis en œuvre. 

Le Département mobilise alors les aides, les appels à projets et son ingénierie publique pour 
soutenir ces projets émanant du plan d’actions par la priorisation et/ou mise en place d’une bonification 

sur les règlements de droit commun. 

 

D’autres leviers pourront être activés en fonction des projets et des stratégies territoriales 
proposées. 

 
Pour les actions ne relevant pas d’une maîtrise d’ouvrage communale (intercommunalité ou 
porteurs de projets privés notamment), la commune s’engage à accompagner et orienter les 
porteurs de projets dans leur demande de subventions sur la plate-forme de dématérialisation sur 
le site www.ladrome.fr  selon les modalités en vigueur. 
 
 
 
Article 4 : Périmètre d’intervention 
 
Les modalités d’accompagnement des projets issus du plan d’actions annexé à la présente 
convention s’appliquent au périmètre d’intervention approuvé conjointement par la commune de 
Vinsobres et le Département de la Drôme. Autrement dit, seules les opérations ou projets inscrits 
dans le périmètre pourront bénéficier d’un accompagnement renforcé du Département. 
 
Le périmètre d’intervention est annexé à la présente convention (cf annexe 2). 
 
L’instruction d’un projet ayant un caractère stratégique ou structurant, à proximité du périmètre 
établi, pourra être envisagée de manière exceptionnelle dans le cadre du dispositif «Centres-Villes 
et Villages ». Une demande argumentée devra être transmise au Conseil départemental. Elle fera 
l’objet d’une analyse par les services départementaux et le cas échéant entraînerait un avenant à 
la présente convention. 
 
Par ailleurs les opérations inscrites dans le périmètre qui ne répondraient pas aux objectifs de 
redynamisation du centre bourg seront instruites dans le cadre des règlements de droit commun 
sans bonification. 
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Article 5 : Durée de validité de la convention 
 
Les engagements de la présente convention sont valables deux ans à compter du 31 décembre 
de l’année de signature, à savoir jusqu’au 31 décembre 2025 
 
Autrement dit, les demandes de subvention déposées sur la plate-forme dématérialisée jusqu’au 
31 décembre 2025 pour les opérations répondant aux objectifs du dispositif « Centre-Villes et 
Villages » seront instruites dans le cadre des engagements pris dans la présente convention. 
 
Toute évolution de l’économie générale de la convention ou de l’une de ses annexes, à l’exception 
des fiches actions du plan d’actions, sera soumise à l’approbation des parties prenantes. 
 
Le plan d’actions et les fiches actions en découlant pourront être précisés, révisés, complétés 
annuellement à la demande de la commune. Il sera soumis au préalable à l’analyse des services 
départementaux. Le plan d’actions actualisé fera l’objet d’un avenant à la convention avant le 30 
juin de chaque année, afin de permettre la saisie des demandes de subventions selon les modalités 
en vigueur. 
 
La validité de la présente convention pourra être prorogée par accord des parties. 
 
 
Article 6 : Évaluation du dispositif 
 
Le dispositif mis en place fera l’objet d’une évaluation, à minima, au terme de la convention. 
Les parties prenantes s’engagent à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, 
qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du dispositif.  
 
 
Convention signée en 3 exemplaires 
 
A Valence, le … 
 
 
 
Claude SOMAGLINO                    Thierry DAYRE    Marie-Pierre Mouton 
Maire    Président           Présidente 
Vinsobres   CC Baronnies en Drôme Provençale      Conseil département de la Drôme 
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ANNEXE 1 – PLAN D’ACTIONS EN FAVEUR DE LA REDYNAMISATION DU 

CENTRE-VILLE 
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ANNEXE 2 – PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION DU DISPOSITIF  

 
 

 
 

 


